
CR du conseil du 9 octobre 2025 

 

Délibération N° 40 : 

Elle annule et remplace la délibération N° 23 du 25 mars 2025 

Le conseil décide : 

 

 

 

Pour : 12 ; contre : 0 Abstentions : 0 

Délibération N° 41 : 

Le conseil accepte le fonds de concours de 12 000€ de la DLVA pour le financement 

d’une partie des travaux de restauration de la tour de l’horloge. 

Pour : 12 ; contre : 0 Abstentions : 0 

Délibération N° 42 : 

Le conseil procède aux virements de crédits suivants : 

 



Pour : 12 ; contre : 0 Abstentions : 0 

Délibération N° 43 :  

Le conseil accorde une subvention exceptionnelle de 400 € au comité des fêtes de 

Saint-Martin-de-Brômes 

Pour : 12 ; contre : 0 Abstentions : 0 

 

 

 

  

 

 

 

 


